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est entr4née' par la profession .religieuse, a exactement
reprduif$a loi du pays. -Nous' avons entenîdu dire que lès
conàunautés qui-doiveit tomber sous l'article -du C6de'
gon-t'Bôtet-Dieu, Htal-Gé7néral, les Ursirlines de Québec
est :célles des Trois4Rivièrës,et les sædrs de K'Htel-Dieu
de Montréal. - Cependatt, -nous pensons qu'aucune dé ces
conmunautés, sauf peut-être les Ursulines de Québec et des
Trois-Rivières,.ne doit àubir Popération de cétte loi.

Lés arts.- -j7 à 65 traitent la,,question des actes' de
mariage et. päËticulièremnent la fdrnàalité des publicatiöits
de -bans.

Lés-:arts. 11~5-à 7 parlent'des, qualités'et' conditionds
requises ,pour pu-voir- contracter mariage. .Au-sujet de is
uticlés,: on 'a dit qu'ils ne 'reproduisaient. pas 'la loi du
Bas-Canada ; et, qu'en vertu des dispositions qu'ils con-
tiénënt, un catholiqúe pourrait'diésoimais se faire matiar
devant un ministre protestdnt après 'avoir obtenu -ute
licenee 'de mariage 'd'un fonctionnaire protestant. Dais
notre bpinion, cette'iùterprétatio', est erronée.

En effet, il est dit, l' art.59, qu'il peut-étre procédé au
mariage sans un -certificat-de- publica'tions de bans, si les
parties-ont obtenu- des autôrités compétentes et produiàent.
une'dispense -ou licence des publications de bans."

-Or, quelles -sont "ces aftorit5s rompétentes reconnues si
foriellement par !le~ode ?

LTart. 140O nous dit que les -publications -ordonnées par
les arts. 57, et 5S seront faites " par le'prêtre, ministre où
autre fonctionnaire dans l'Elise à laquelle appartidnie'nt
les~parties.,." ' -

En conséquence, un catliolque-devra, comme ci-devant,
fairepublier -ses -baas dans léglise paroissiale k laquèlle'il
a- ontume d'aller ; et un protestant:dans celle qu'il a-habi-
tadeide fréquenter.
-Maintenant, si les parties désirent^se faire dispeutser de

cette formalité, à qui devrIont-elles s'adresser ? L'art.134
nons le dit en propres termes: " l t loisible a-ux aùtori-
tés en'possession jusq' -présent du droit d'accorder 'de-
licences ou dispenses pour mariage, d'exempter "es dit&s
publidations." -

Sais, jusqù'à la promulgation du Code, quelles Îétaiet
les autoiités revêttes àpar la loi du ponoir'd'aäcordér -ds
dispenses de bans?" Comlne chacun le sait, pour les ca-


